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ARTICLE 39

À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au montant : 

« 3 milliards » 

le montant : 

« 500 millions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Entre autres mesures, cet article inscrit dans la loi l’engagement de l’Etat de garantir l’éventuel 
déficit budgétaire résultant de l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques, jusqu’à 3 
milliards d’euros.

Cette mesure est inquiétante dans la mesure où, dans la phrase “éventuel déficit budgétaire des 
Jeux”, le mot “éventuel” est très probablement en trop. En effet, toutes les éditions des Jeux 
Olympiques et Paralympiques sans exception ont dépassé leur budget prévisionnel1, de 176% en 
moyenne pour les jeux d’été, et jusqu’à 800% pour les jeux d'été de Montréal de 1976. (On notera 
au passage que ce taux de dépassement porte sur le coût d’organisation des jeux hors 
infrastructures2, qui sont elles aussi victimes de la tendance aux surcoûts systématiques).
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Il faut d’ailleurs signaler qu’accorder une telle garantie crée un risque d’aléa moral, une notion de 
microéconomie qui désigne une situation où un agent qui se sait à l’abri des conséquences se 
comporte de manière plus risquée que s'il était lui même totalement exposé au risque. En clair : 
apporter la garantie de l’Etat en cas de déficit budgétaire des jeux libère les organisateurs de la 
nécessité d’une bonne gestion et cela revient donc, de fait, à rendre pour eux équivalent un déficit 
d'un seul euro ou un déficit de 3 milliards.

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise donc à réduire la garantie de l'Etat à un 
montant plus raisonnable, quoique déjà important, de 500 millions d'euros.
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